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PARCELLES CONCERNEES PAR LA DEMANDE DE 

DEFRICHEMENT 

La demande d’autorisation de défricher porte sur les terrains suivants : 

Commune 
Numéro 

de section 

Numéro de 

parcelle 

Surface de la 

parcelle (m²) 

Surface à défricher 

(m²) 

PRADELLES 

AK 9 493 416 23 400 

AK 10 3 130 250 

AI 82 617 592 7 900 

 

Surface totale de défrichement = 3,16 ha 

 

Autres personnes que le demandeur concernées par la demande de défrichement : 

Raison sociale Qualité Adresse 

Commune de 
Pradelles 

Propriétaire unique Mairie - Rue du Jeu de Paume 43420 Pradelles 

  



    Parc éolien de Pradelles (43) 
Dossier de défrichement 

 

 

Juin 2022   Complété juin 2023 Page 6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLANS DE DEFRICHEMENT / EXTRAITS CADASTRAUX 

  



13

Architecte

CARTES ET PLANS

EDF Renouvelables France
55 ter avenue René Cassin

69009 Lyon

Demande d’Autorisation Environnementale 
Parc éolien de Pradelles 

Extension du parc éolien de la Montagne 
Ardéchoise Zone Nord

Légende

Plan de défrichement 
au 1/5000ème

Echelle 1/5000
100m0m 200m
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REPONSE AUX AVIS DES SERVICES 

AVIS DE LA DDT 07 

La compensation du défrichement est évoquée par référence à des projets hypothétiques de boisement 
de 3,16 ha, surface inférieure à celle défrichée, ou de travaux sylvicoles. Ces projets de compensation 
ne sont pas localisés, seule leur proximité est énoncée. Le département de l'Ardèche pourrait par 
conséquent être concerné. Il n'a donc pas été procédé à l'appréciation des impacts de ces mesures. La 
pertinence de ces compensations en considération de leur incidence environnementale et sociale 
(agricole notamment) est pourtant un élément essentiel de l'appréciation que doit porter l'autorité 
administrative. 

Les 3,16 ha évoqués correspondent bien à la surface défrichée. Des coquilles étaient présentées dans 
certaines pièces du dossier, et ont été corrigées pour la présente réponse aux demandes de 
compléments. 

La compensation au titre du Code forestier sera finalement réalisée par l’amélioration de peuplements 
existant, conformément à la réglementation et sur les conseils de l’ONF. Les peuplements en question 
seront identifiés avec le concours de l’ONF, sur des secteurs couverts par l’agence ONF Montagnes  
d’Auvergne. La proximité avec les boisements défrichés et la commune de Pradelles sera un critère clé 
du choix des peuplements à améliorer. 

Le reboisement peut en effet être compliqué à envisager suivant les secteurs, car il nécessite des 
parcelles adaptées (sans enjeux particuliers notamment), une volonté de la commune d’accueil de 
boiser un terrain, et surtout d’en assurer ensuite l’entretien avec l’ONF sur la durée. 

La mesure de compensation en question a été actualisée dans l’étude d’impact du projet de Pradelles. 

 

AVIS DE LA DDT 43 

Il semble toutefois manquer l’avis de l’agence Montagne Auvergne ONF au titre de l’article R.214-30 du 
code forestier sur l’opportunité du projet. 

L'avis de l'ONF sur ce projet n'est pas à fournir par le porteur de projet. Il revient au Préfet de solliciter 
l'agence territoriale compétente pour la remise d'un avis. Le porteur de projet ne doit en effet fournir que 
les pièces qui lui sont demandées aux articles R. 181-13 et D. 181-15-9 du Code de l’environnement. 

 

Il serait nécessaire de préciser comment ont été intégrées les surfaces potentiellement défrichées 
uniquement pendant les travaux puis reboisées ensuite afin de déterminer si l’autorisation de 
défrichement doit également porter sur ces surfaces. 

Le dossier a été complété pour clarifier les surfaces défrichées (dont la vocation forestière est donc 
remise en question) et les surfaces simplement déboisées (de manière temporaire, dont la vocation 
forestière n’est donc pas remise en cause). Ces dernières concernent les aires de fléchage, ainsi que 
l’emprise de la base vie. 
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ETUDE DE DEFRICHEMENT (ONF) 



 

Installation d’un parc éolien 

Etude défrichement 
Site de la forêt de Pradelles  

Commune de Pradelles (43) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Janvier 2022 



 

 

 

Installation d’un parc éolien, étude liée au défrichement 

Site de la forêt communale de Pradelles 

Commune de Pradelles (43) 

 

 

Bon de commande du 21 juin 2021, n° 4500120456, Code projet FR43E02D/st Paul de Tartas 

De : 

la Société EDF RENOUVELABLES France - COEUR DÉFENSE - TOUR B, 100 - ESPLANADE DU GÉNÉRAL DE 

GAULLE - 92932 PARIS - La Défense Cedex 

à :  

l’ONF - Agence Etudes Auvergne-Rhône-Alpes, Unité de Production Etudes Montagne d’Auvergne – 12 allée 

des Eaux et Forêts – 63370 Lempdes. 

 

 

 

Document élaboré, par  

Dominique MAURIN, chef de projets complexes de l’Agence Etudes Montagnes d’Auvergne de l’ONF 

 

 

 

 

 

 

 

© Photographies : 

Tous les clichés présentés dans ce rapport ont été pris sur le site d’étude. 

Ils sont protégés par le droit d’auteur (art. L. 112-2 du Code de la Propriété Intellectuelle). 

Leur utilisation est limitée à la mission d’élaboration de la présente évaluation. 
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Propriétaire Commune de PRADELLES

Adresse Mairie, Le Bourg, 43420 PRADELLES

Département Commune Lieu-dit Section Numéro
Contenance

(ha)

Haute-Loire Pradelles Chanteperdrix AI 82 61,6650

La Chabassole AK 9 49,2510

La Chabassole AK 10 0,3130

Sources : Données cadastre 2020

Numéro 

parcelle 

forestière

Contenance

(ha)

3 10,15

4 9,60

6 12,40

8 12,30

9 7,52

10 8,72

11 11,97

Poste de livraison 

Poste de livraison 



 

  

 

   



 

Poste de livraison Poste de livraison 

Parcelle 

cadastrale

Surface à 

déboiser

(ha)

dont

Partie à 

défricher

(ha)

dont 

Partie à 

replanter 

après travaux

(ha)

AI 82 1,21 0,80 0,41

AK 9 2,65 2,34 0,31

AK 10 0,02 0,02

3,88 3,16 0,72

Numéro 

parcelle 

forestière

Surface à 

déboiser

(ha)

dont

Partie à 

défricher

(ha)

dont 

Partie à 

replanter 

après travaux

(ha)

3 0,61 0,51 0,10

4 0,57 0,26 0,31

6 0,02 0,02

8 0,77 0,66 0,11

9 0,55 0,54 0,01

10 0,11 0,11

11 1,25 1,06 0,19

3,88 3,16 0,72





1.3.4.1. – La règlementation de boisements 

 

 

1.3.4.2. -Les documents d’urbanisme (POS, PLU, carte communale, EBC, …) 

. 

1.3.4.3. - Protection des milieux naturels 

  
  

 

1.3.4.4. - Protection de la ressource en eau potable 

1.3.4.5. - Protection des paysages 

1.3.4.6. - Protection contre les risques naturels 

 

 

1.3.4.7. - La défense nationale 

1.3.4.8. – Conclusions liées aux divers environnements administratifs 

  



  

 

  

 

.

 



 
 

  

  

Propriétaire Commune de PRADELLES

Adresse Mairie, Le Bourg, 43420 PRADELLES

Département Commune Lieu-dit Section Numéro
Contenance

(ha)

Surface à 

déboiser

(ha)

dont

Partie à 

défricher

(ha)

dont 

Partie à 

replanter après 

travaux

(ha)

Haute-Loire Pradelles Chanteperdrix AI 82 61,6650 1,2012 0,7929 0,4083

La Chabassole AK 9 49,2510 2,6536 2,3428 0,3108

La Chabassole AK 10 0,3130 0,0249 0,0249

Sources : Données cadastre 2020 3,8797 3,1606 0,7191



 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

Numéro 

parcelle 

forestière

Surface à 

déboiser

(ha)

dont

Partie à 

défricher

(ha)

dont 

Partie à 

replanter 

après travaux

(ha)

3 0,61 0,51 0,10

4 0,57 0,26 0,31

6 0,02 0,02

8 0,77 0,66 0,11

9 0,55 0,54 0,01

10 0,11 0,11

11 1,25 1,06 0,19

3,88 3,16 0,72



 
 

 

 
 

 

Poste de livraison 

Ventilation par parcelle cadastrale

Déboisement (ha)

Parcelle 

cadastrale
Total

FR

SP/EPC

gb

FR

SP/EPC

bm

FR

EPC

pb/bm

Gaulis

HET/ERS

Landes 

Fourrés

AI 82 1,21 0,84 0,26 0,10

AK 9 2,65 0,84 1,18 0,55 0,08

AK 10 0,02 0,02

3,88 1,68 1,47 0,55 0,10 0,08

Ventilation par parcelle cadastrale

Défrichement (ha)

Parcelle 

cadastrale
Total

FR

SP/EPC

gb

FR

SP/EPC

bm

FR

EPC

pb/bm

Gaulis

HET/ERS

Landes 

Fourrés

AI 82 0,79 0,62 0,14 0,03

AK 9 2,34 0,76 0,96 0,54 0,08

AK 10 0,02 0,02

3,16 1,38 1,13 0,54 0,03 0,08



 

 

Statut de protection Statut de conservation ZNIEFF

Pic noir
Dryocopus martius

National
arrêté du 29 oct 2009

article 3

Européen
Directive Oiseaux

n°236

Européen
Convention de Berne

annexe 2

 Liste rouge

France
LC

Liste rouge

Auvergne
LC

Déterminante
Auvergne

Chouette de Tengmalm
Aegolius funereus

National
arrêté du 29 oct 2009

article 3

Européen
Directive Oiseaux

n°223

Européen
Convention de Washington

annexe A

Européen
Convention de Berne

annexe 2

 Liste rouge

France
LC

Liste rouge

Auvergne
En Danger

Déterminante
Auvergne
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